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Le samedi 02 juillet 2016  à 10 heures, les membres de l’association se sont réunis,  à la salle Brico-

Tico de Salles d’Aude, en Assemblée Générale Ordinaire (AGO) sur convocation  du  Président de 

la Bonne Entente Salloise (BES) en date du 15 juin 2016.  

 

L’Assemblée était présidée par Monsieur Henri GAVANON, président de l’association. Il est assisté  

d’une secrétaire de séance  Marianne ESPANOL, secrétaire adjointe de l’association et des membres 

du bureau. 

 

Il a été établi une feuille d’émargement, signée par les membres présents en leur nom propre ou en 

tant que mandataire. Celle-ci laisse apparaître un total de 105 membres présents ou représentés. 

 

Jocelyne ALARCON et Philippe ESPANOL ont été désignés en qualité de vérificateurs des 

comptes. 

 

Plus de 58% des adhérents à jour de cotisation étant présents ou représentés, le Président déclare 

alors que l’assemblée générale ordinaire est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

Après un discours d’ouverture de Monsieur le Président,  il rappelle l’ordre du jour de l’assemblée 

générale ordinaire : 

 

 

- Rapport moral, 

- Rapport financier, 

- Rapport d’orientation, 

- Budget prévisionnel, 

- Renouvellement éventuel des membres du CA, 

- Questions diverses. 

 

 

 

Le rapport moral 
 
Il est exposé par le Président qui présente l’organisation et le fonctionnement du Conseil 

d’Administration (CA). Il adresse ses remerciements à tous les animateurs des différentes sections, à 

tous les membres du CA et plus particulièrement aux trésorières Jocelyne Mingam et Jacqueline 

Ferrié, à Marianne Espanol, chargée du secrétariat, à Pascale Roualland, chargée de la 

communication, ainsi qu'à Harmonie Marty, précédente Présidente. 

La bonne entente entre le CA et les bénévoles de l’association a permis la réussite des conférences, 

sorties gastronomiques, soirées à thèmes, vide-greniers et autres manifestations proposées par la 

BES. 
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Les présentations suivantes ont suivi cette intervention : 

 

 Evolution des effectifs par Marianne Espanol 

 Rétrospective des sorties 2015/2016 par Pascale Roualland 

 Bilan des sections :  
o Arts déco : Jacqueline Férrié 

o Randonnées : Jacqueline Férrié 

o Marche soutenue ou nordique : Régine Légier 

o Marche light : Henri Gavanon d’après les notes de Madeleine Quillien 

o Footing : Georges Mingam 

o Danse : Maria Prevost 

o Encadrement : Arlette Ferré 

o Espagnol : Henri Gavanon a représenté Harmonie Marty  

o Occitan : Félip Hammel 

o Patrimoine : Monique Germa 

o Photo : Henri Gavanon 

o Qi Gong : Marie Gorant 

o Site internet : Pascale Roualland 

o Vélo : Robert Aubert 

o VTT : Alain Roualland 

  

 

A l’issue de ces différents exposés le rapport  le moral est accepté à l’unanimité. 

 

 

Le rapport financier  
 

Il nous a été présenté par la trésorière Jocelyne Mingam à l’aide des tableaux compte de résultat et 

bilan financier durant la période du 19 juin 2015 au 30 juin 2016.  

Les comptes font apparaître un exercice déficitaire de 770.19 euros qu'il faut pondérer grâce aux 

fascicules qu'il reste à vendre. 

 

Le rapport des vérificateurs des comptes est lu par Philippe Espanol. Il insiste sur la tenue rigoureuse 

de la comptabilité et la bonne santé financière de l'association. Il propose que soit donné quitus à la 

trésorière pour la gestion des comptes de l'exercice 2015-2016. 

 

Le rapport financier est accepté à l'unanimité. 
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Rapport d’orientation  
 

 

Le rapport d'orientation est lu par Henri Gavanon d'après les notes fournies par Harmonie Marty. 

 

 

De nouveaux projets sont étudiés : 

- Abandon  du repas dansant remplacé éventuellement par un spectacle de type   théâtre, 

- Eviter les sorties en bus et privilégier le covoiturage, 

- Prévoir des visites différentes et de nouvelles conférences, 

- Soirée avec l’association « Convergences Occitanes », 

- Soirée « les six trouilles » pour Halloween. 

 

D’autres sont maintenus : 

- Les auberges espagnoles, 

- Les journées du patrimoine, 

- Le vide grenier et la fête de la bière, 

- Participation de la course des 5 clochers par les bénévoles et les coureurs, 

- Téléthon « paëlla », 

- Participation au corso fleuri, 

- Expositions : Encadrement, Photo, Arts déco, 

- Pique-nique rando et vélo, 

- Visite d’une équipe de la BES en Provence,  

- Voyage de fin de saison à Cauterets. 

 

 

Budget prévisionnel 

 
La cotisation annuelle est maintenue à 18 €. 

 

Le budget prévisionnel est présenté par Jocelyne Mingam. 
 

Le rapport d'orientation et le budget prévisionnel sont adoptés à l’unanimité par l’Assemblée 

Générale Ordinaire. 
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Renouvellement éventuel des membres du CA 

 
Aucune démission du CA n'ayant été enregistrée, le renouvellement éventuel des membres du 

Conseil d’Administration n’a pas lieu d'être. 

 

Questions diverses 
 

Les questions diverses et l’ordre du jour étant épuisés, Monsieur le Maire prend la parole pour 

féliciter le Président et le Conseil d’Administration de la BES sur la qualité et la transparence de la 

présentation qu’il vient de voir.  

 

Monsieur Henri Gavanon Président de l’association clôture la séance à 11h30. 

 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et la secrétaire de 

séance. 

 

 

  

 

A Salles d’Aude, le 13  juillet 2016 

 

 

 

 

 

 

 Le Président de séance        La Secrétaire de séance 

 Henri Gavanon          Marianne Espanol  

          

     
    

        

         


